Modèle de Délibération en vue de l’adoption du 

Pacte d’Istanbul pour l’Eau

Objet : Adoption du Pacte d’Istanbul pour  l’eau par la ville/région de 


Les forums mondiaux de l’eau réunissent tous les 3 ans l’ensemble des organisations dans le domaine de l’eau et sont une plateforme d’échanges  et de partenariat entre les divers intervenants à l’échelle mondiale. Ces forums sont organisés par le Conseil Mondial de l’Eau créé en 1996 par des associations professionnelles de l’eau et les agences des Nations Unies.

 La Ville de Marseille a été retenue comme lieu du 6ième Forum de l’eau qui aura lieu du 12 au 17 mars 2012. Toutes les parties prenantes françaises s’engagent en ce moment pour assurer le succès de cet évènement majeur dans le domaine de l’eau. Les collectivités locales ont été étroitement associées aux cinq forums qui se sont déjà déroulés. 

En effet, un des résultats du 5ème Forum qui s’est déroulé en 2009 à Istanbul a été l’adoption par les collectivités locales du « Pacte d’Istanbul pour  l’eau » qui reconnaît l’importance de l’eau comme bien public et la nécessité de bien la gérer  pour garantir un bon accès  des populations à ce bien précieux. Ce pacte propose donc des engagements généraux et des exemples de cibles en annexe qui doivent être déclinées en applications par les collectivités signataires. Cette déclinaison est laissée à l’appréciation de la collectivité locale signataire.

L’Agglomération                                    a depuis sa création la compétence liée à la gestion de l’eau et applique les principes du pacte.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président/Maire à signer le formulaire d’adhésion au pacte d’Istanbul pour l’eau et à  préparer l’annexe technique récapitulant les engagements  en faveur de la bonne gestion de l’eau par la ville/région de                                                .

